
FORMULAIRE DE CESSION (TEMPORAIRE OU DEFINITIVE) DE REFERENCES 
INDIVIDUELLES A LA RESERVE DEPARTEMENTALE

Références réglementaires :
- Règlement (UE) n°228/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 13 mars 2013 portant mesures  
spécifiques dans le domaine de l’agriculture en faveur de régions ultrapériphériques de l’Union.
- Règlement (CE) n°793/2006 de la Commission du 12 avril 2006 portant certaines modalités d’application 
du règlement (CE) n°247/2006 du Conseil portant mesures spécifiques dans le domaine de l’agriculture en 
faveur des régions ultrapériphériques, modifié.
- Mesure « filière banane » du programme POSEI présenté par la France et approuvé par décision C(2007) 
3940 de la Commission du 22 août 2007 modifié.
- Décret n° 2010-110 du 29 janvier 2010 relatif au régime de sanctions du programme POSEI France, 
modifié par le décret n° 2011-124 du 28 janvier 2011.

Campagne ………………..  (en cas de cession définitive)
Campagne ….................... et campagne suivante  (en cas de cession temporaire)

Propriétaire (nom, prénom ou raison sociale) : ............................................................................
n° Pacage |_|_|_|_|_|_|_|_|_|                                               
n° SIRET |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|
Surfaces en propriété : .................................. ha............................ares
Surfaces en location : .................................. ha............................ares
Quantité de bananes commercialisée durant la campagne précédente :................................ kg
Quantité de références individuelles détenue :  ............................. kg
Quantité de références individuelles cédée à la réserve départementale pour la campagne en cours 

à     titre     définitif   : ............................. kg
Quantité de références individuelles cédée à la réserve départementale pour la campagne en cours 

à     titre     temporaire   : ............................. kg

Nouvelle demande (cocher)  |_| Renouvellement  (cocher) |_|
(Les planteurs qui souhaitent renouveler la cession doivent déposer une demande de renouvellement.  Seul 
un renouvellement est autorisé).

Pour     une     cession     définitive   : 
à faire parvenir à la DAAF au plus tard 

le  30 septembre  de la campagne en cours
pour une prise en compte au titre de la campagne en cours

Pour     une     cession     temporaire   : 
à faire parvenir à la DAAF au plus tard 

le   30  septembre  de la campagne en cours
pour une prise en compte au titre de la campagne en cours et de la suivante

(exception faite de la campagne 2012)



Pour les planteurs formulant une cession temporaire :
Je suis informé que :
-  je dispose de la possibilité de céder à titre temporaire à la réserve départementale des références 
individuelles, au maximum à hauteur de 15% de la référence individuelle définitive que je détiens au titre de 
la campagne en cours, pendant deux années consécutives maximum. Ainsi, si  je  cède des références 
individuelles  de façon temporaire durant l'année N en cours (dans la limite du plafond de 15% ci-avant 
défini), au titre des campagnes N et N+1, je peux de nouveau en céder de façon temporaire en année N+1 
(dans la limite du plafond de 15% ci-avant défini), au titre des campagnes N+1 et N+2, mais pas en année 
N+3 ;
- après validation de ma cession temporaire, je ne pourrai acquérir de références individuelles de la réserve 
départementale  (à  titre  définitif  ou  temporaire) ou  au titre d'une autre cession, sur les campagnes 
concernées par cette cession temporaire ;
- les références individuelles que je cède temporairement ne peuvent faire l'objet d'une reprise administrative 
au titre de la campagne en cours ;
- si la campagne en cours est la campagne N, je devrai notifier par écrit à la DAAF mon choix de récupérer 
ces références individuelles pour la campagne N+2 (dans la mesure où je respecte les conditions pour cela), 
ou de les céder définitivement à la réserve départementale, avant le 30 septembre N+1. Cette formulation se 
fait par courrier établi sur papier libre et mentionne explicitement la quantité de RI que je souhaite, le cas  
échéant, récupérer, et la quantité de RI que je souhaite, le cas échéant, céder définitivement à la réserve  
départementale. En l'absence d'écrit de ma part avant cette date, la totalité des références individuelles que 
j'avais cédées à titre temporaire à la réserve départementale seront automatiquement cédées à celle-ci à 
titre définitif.

Fait à………………………….., le………………..

Le producteur
(signature et, le cas échéant, cachet)

Date de réception par la DAAF :  |_|_|/|_|_|/|_|_|_|_|
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